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INTRODUCTION 

ARTICULATION DU PLU AVEC LES AUTRES PLANS 
ET PROGRAMMES 

• SDRIF 

• PDUIF,  

• SDAGE Seine Normandie, 

• Schéma Régional de Cohérence Écologique, 

• Schéma Régional du Climat de l'Air et de l'Énergie. 

• SDADEY 

L'analyse a montré que le projet de PLU était compatible et prenait bien en compte ces 

documents de portée supérieure. 

DIAGNOSTIC ENVIRONNEMENTAL 

• Préserver les cours d’eau, 

• La gestion quantitative et qualitative de la ressource en eau : assurer 

une urbanisation en adéquation avec les ressources disponibles et le réseau, 

limiter les risques d'inondation, préserver la qualité de l'eau (réduction des 

pollutions ponctuelles et maîtrise des rejets par tems de pluie), assurer une 

urbanisation en adéquation avec les capacités de traitement disponibles. 

• Limiter l'urbanisation à proximité des grands axes routiers afin de ne 

pas augmenter l'exposition des populations, limiter les pollutions 

atmosphériques. 

• Prendre en compte les secteurs affectés par le bruit dans l'urbanisation 

future et éviter l'exposition de la population à ces nuisances. 
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• Éviter l’urbanisation des secteurs à risques naturels (inondation par 

débordement de cours d'eau ou remontée de nappes, retrait/gonflement des 

argiles) ou technologiques et industriels (activités à risques, canalisation de 

gaz, d'hydrocarbures…), 

• Préserver les milieux et les espèces d'intérêt communautaire présents 

sur le territoire. 

• Préserver les boisements ainsi que leur bon état écologique, les 

prairies présentes notamment au sein des zones urbaines, les milieux 

aquatiques et humides ainsi que la biodiversité qu'ils accueillent. 

• Renforcer les corridors écologiques à partir des micro-habitats. 

• Une attention particulière est portée à un rapace en déclin régional et 

bien représenté dans le secteur, la Chevêche d’Athéna (cf. carte en annexe). 

L’espèce fait l’objet d’un suivi naturaliste réalisé par une association locale, 

ATENA78. 

 

• Ne pas remettre en question la viabilité économique des exploitations 

agricoles par une urbanisation non maîtrisée (lutte conte l'étalement urbain, le 

mitage…). 

• L'intégration paysagère des constructions. 

• La qualité des perceptions paysagères. 

• Le maintien des marqueurs du territoire. 
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JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS POUR 
L’ÉLABORATION DU PLU (PADD – ZONAGE- 
RÈGLEMENT) : ÉVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE DU PLU 

Axe Objectifs 

Définir une politique 

de l’habitat  

 

Maîtriser la croissance démographique pour renouveler la 

population sans pour autant mettre en danger les structures et le 

cadre local 

Structurer l’organisation du territoire pour éviter son mitage  

Conserver l’empreinte 

rurale du territoire 

Permettre le maintien de l’identité d’un village rural 

Préserver les éléments paysagers et patrimoniaux qui participent à 

la mémoire des lieux 

Stopper la 

consommation des 

espaces agricoles et 

naturels 

Infléchir la tendance visant au grignotage des espaces de qualité 

agricole et naturel 

Permettre une réflexion à long terme sur l’utilisation des espaces 

fonciers du territoire 

Préserver 

l’environnement 

Préserver les grands milieux naturels, leur fonctionnalité et leur 

continuité écologique  

Agir sur la préservation du petit patrimoine naturel  

Protéger les personnes et les biens 

Accompagner cette 

politique de l’habitat 

par une offre plus 

globale 

Favoriser le maintien et le développement des activités et services 

qui participent à l’attractivité et au dynamisme du territoire  

Penser la vocation de loisirs à l’échelle du grand territoire 

Tendre vers une 

amélioration de la 

mobilité 

Améliorer la circulation de tous sur le territoire  

Favoriser le maillage des liaisons douces  

Tenir compte du caractère rural de la commune tout en incitant à 

de nouvelles pratiques en matière de mobilité 
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MESURES ENVISAGÉES POUR ÉVITER, RÉDUIRE 
OU COMPENSER LES CONSÉQUENCES SUR 

L’ENVIRONNEMENT 
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INDICATEUR DE SUIVI 

• 

• 

• 
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AUTEUR DE L’ÉTUDE ET ANALYSE DES MÉTHODES 
UTILISÉES 

• Virginie LEROI (Chef de projet environnementaliste - Institut d'Écologie 

Appliquée). 

 

• Recueil de données bibliographiques, 

• Consultation des administrations, 

• Consultation des acteurs concernés,  

• Visites et relevés de terrain.  

 

• SDRIF, PDUIF, SRCE, SRCAE, 

• Chambre d’Agriculture, AGRESTE, 

• DRIEE Ile de de France (base Carmen), 

• Agence de l’Eau Seine-Normandie, SDAGE, 

• Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine (Base 

Mérimée), 

• Sites internet lié aux risques, aux sites et sols pollué 

(http://installationsclassees.ecologie.gouv.fr/ ; http://www.prim.net/; 

http://bdcavites.fr ; http://argiles.fr, http://basias.fr...), 

• … 

http://installationsclassees.ecologie.gouv.fr/
http://www.prim.net/
http://bdcavites.fr/
http://argiles.fr/
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• Rappel des enjeux issus du diagnostic territorial et caractérisation des 

parcelles faisant l'objet d'une OAP, 

• Analyse des orientations du PADD,  

• Analyse du plan de zonage,  

• Analyse des orientations d’aménagement et de programmation,  

• Analyse du règlement, 

• Prise en compte de l’ensemble des thématiques environnementales, 

• Prise en compte des sites Natura 2000 les plus proches et des espèces 

et habitats ayant justifiés la désignation de ces sites. 

 

 


